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Mesdames, Messieurs 
 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte, ordinaire et extraordinaire, afin de soumettre 
à votre approbation un projet d'augmentation du capital de notre Société réservée aux salariés, en 
application de l'alinéa 2 de l'article L. 225-129-61 du Code de commerce. 
 
Nous vous rappelons que les dispositions de l'alinéa 2 de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce 
prévoient la réunion tous les trois ans d'une Assemblée Générale Extraordinaire appelée à se 
prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital dans les 
conditions prévues aux articles L.3332-182 à L.3332-24 du Code du travail si, les actions détenues par 
les salariés de la Société et celles qui lui sont liées représentent moins de 3 % du capital, ce qui est 
actuellement le cas. 
 
A cet effet, nous soumettons à votre vote la résolution suivante : 
L’assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 

d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, délègue toute compétence au 

Conseil d'administration, en application des dispositions des articles L 225-129-6 et L 225-138-1 du 

Code de commerce et de l'article L 3332-18 du Code du travail, en vue d’augmenter, en une ou 

plusieurs fois et sur ses seules décisions, le capital social de 3% par l'émission d'actions réservées aux 

adhérents du plan d'épargne d'entreprise de la Société.  

Le prix de souscription des actions émises en application de la présente délégation sera déterminé 

par le Conseil d'administration lors de sa décision fixant la date d'ouverture de la souscription, 

conformément aux dispositions de l'article L 3332-20, du Code du travail. 

Dans le cadre de la présente délégation, l'assemblée générale extraordinaire décide de supprimer le 

droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre au profit des adhérents du 

plan d'épargne d'entreprise de la Société.  

La présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente 

assemblée. 



L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au Conseil d'administration pour mettre en œuvre la 

présente autorisation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l'effet notamment 

de : 

- fixer les conditions d'ancienneté que devront remplir les bénéficiaires d'actions nouvelles ;  

- fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération des actions nouvelles ; 

- déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou par 

l’intermédiaire d'un fonds commun de placement ;  

- arrêter le prix de souscription des actions nouvelles ;  

- décider du montant des actions à émettre, de la durée de la période de souscription, de la date 

de jouissance des actions nouvelles, et plus généralement de l'ensemble des modalités de chaque 

émission ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital à concurrence du montant des 

actions qui seront effectivement souscrites ;  

- procéder aux formalités consécutives et apporter aux statuts les modifications corrélatives ;  

- et d'une façon générale, prendre toutes mesures pour la réalisation des augmentations de 

capital dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires. 

 
Nous vous informons qu'en cas de refus d'adoption de ce projet de résolution, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire devra se prononcer sur une telle augmentation de capital au cours de la troisième 
année civile suivant l'assemblée générale de ce jour statuant sur ledit projet si, au vu du rapport 
présenté par le Conseil d'Administration en application de l'article L. 225-102 du Code de commerce, 
les actions détenues par le personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article 
L. 225-180 du Code de commerce représentent moins de trois pour cent du capital. 

 
Fait à Cannes, 
Le 20 avril 2018. 
 
 
 
 
Le Conseil d’Administration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rappel des principaux textes : 
 

Code du Commerce :  
 
Article L225-129-6 
Lors de toute décision d'augmentation du capital par apport en numéraire, sauf si elle résulte d'une émission au préalable 
de valeurs mobilières donnant accès au capital, l'assemblée générale extraordinaire doit se prononcer sur un projet de 
résolution tendant à la réalisation d'une augmentation de capital dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 
3332-24 du code du travail, lorsque la société a des salariés. Toutefois, l'assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
un tel projet de résolution lorsqu'elle délègue sa compétence pour réaliser l'augmentation de capital conformément 
à l'article L. 225-129-2. 
 

Tous les trois ans, une assemblée générale extraordinaire est convoquée pour se prononcer sur un projet de résolution 
tendant à réaliser une augmentation de capital dans les conditions prévues à la section 4 du chapitre II du titre III du livre III 
de la troisième partie du code du travail si, au vu du rapport présenté à l'assemblée générale par le conseil d'administration 
ou le directoire en application de l'article L. 225-102, les actions détenues par le personnel de la société et des sociétés qui 
lui sont liées au sens de l'article L. 225-180 représentent moins de 3 % du capital. Ce délai est repoussé à cinq ans si, dans 
les conditions prévues au premier alinéa du présent article, une assemblée générale extraordinaire s'est prononcée depuis 
moins de trois ans sur un projet de résolution tendant à la réalisation d'une augmentation de capital dans les conditions 
prévues à la même section 4. 
 

Les premier et deuxième alinéas ne sont pas applicables aux sociétés contrôlées au sens de l'article L. 233-16 du présent 
code lorsque la société qui les contrôle a mis en place, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 3344-1 
du code du travail, un dispositif d'augmentation de capital dont peuvent bénéficier les salariés des sociétés contrôlées. 
 

Code du Travail 
 
Article L3332-18   
Les sociétés peuvent procéder à des augmentations de capital réservées aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise. 
 

Article L3332-19   
Lorsque les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix de cession est fixé d'après les cours de 
bourse. 
La décision fixant la date de souscription est prise par le conseil d'administration, le directoire ou leur délégué. 
Lorsque l'augmentation de capital est concomitante à une première introduction sur un marché réglementé, le prix de 
souscription est déterminé par référence au prix d'admission sur le marché, à condition que la décision du conseil 
d'administration ou du directoire, ou de leur délégué, intervienne au plus tard dix séances de bourse après la date de la 
première cotation. 
Le prix de souscription ne peut être supérieur à ce prix d'admission sur le marché ni, lorsqu'il s'agit de titres déjà cotés sur 
un marché réglementé, à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la 
date d'ouverture de la souscription. Il ne peut, en outre, être inférieur de plus de 20 % à ce prix d'admission ou à cette 
moyenne, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-
26 est supérieure ou égale à dix ans. 
 

Article L3332-20   
Lorsque les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix de cession est déterminé 
conformément aux méthodes objectives retenues en matière d'évaluation d'actions en tenant compte, selon une 
pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d'activité de 
l'entreprise. Ces critères sont appréciés, le cas échéant, sur une base consolidée ou, à défaut, en tenant compte des 
éléments financiers issus de filiales significatives. 
A défaut, le prix de cession est déterminé en divisant par le nombre de titres existants le montant de l'actif net réévalué 
d'après le bilan le plus récent. Celui-ci est ainsi déterminé à chaque exercice sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
A compter du troisième exercice clos, le prix de cession des titres émis par des entreprises employant moins de cinq cents 
salariés peut être déterminé, au choix de l'entreprise, selon l'une des méthodes décrites aux deux alinéas précédents. 
Le prix de souscription ne peut être ni supérieur au prix de cession ainsi déterminé, ni inférieur de plus de 20 % à celui-ci ou 
de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan, en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26, est 
supérieure ou égale à dix ans. 
 

Article L3332-21   
L'assemblée générale qui décide l'augmentation de capital peut prévoir l'attribution gratuite d'actions ou d'autres titres 
donnant accès au capital. 
L'avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de l'écart entre le prix de souscription et la moyenne des 
cours mentionnée à l'article L. 3332-19, ou entre le prix de souscription et le prix de cession déterminé en application de 
l'article L. 3332-20, ne peut pas dépasser l'avantage dont auraient bénéficié les adhérents au plan d'épargne si cet écart 
avait été de 20 % ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 
3332-26 est supérieure ou égale à dix ans. 
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Par ailleurs, l'assemblée générale peut également prévoir une attribution gratuite d'actions ou d'autres titres donnant accès 
au capital, sous réserve que la prise en compte de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n'ait pour 
effet de dépasser les limites prévues à l'article L. 3332-11. 
 

Article L3332-22   
L'avantage constitué par l'écart entre le prix de souscription et la moyenne des cours mentionnés à l'article L. 3332-19, par 
l'écart entre le prix de souscription et le prix de cession déterminé en application de l'article L. 3332-20 et, le cas échéant, 
par l'attribution gratuite d'actions ou de titres donnant accès au capital est exonéré d'impôt sur le revenu et de taxe sur les 
salaires et n'entre pas dans l'assiette des cotisations sociales définie à l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. 
 

Article L3332-23   
Lorsqu'une société propose aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise de souscrire des obligations qu'elle a émises, le 
prix de cession est fixé selon des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L3332-24   
La présente section s'applique aux cessions par une société de ses titres, dans la limite de 10 % du total des titres qu'elle a 
émis, aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise. 
 
 

Article L3332-1   
Le plan d'épargne d'entreprise est un système d'épargne collectif ouvrant aux salariés de l'entreprise la faculté de 
participer, avec l'aide de celle-ci, à la constitution d'un portefeuille de valeurs mobilières. 
 

Article L3332-2   
Les anciens salariés ayant quitté l'entreprise à la suite d'un départ à la retraite ou en préretraite peuvent continuer à 
effectuer des versements au plan d'épargne d'entreprise. 
Dans les entreprises dont l'effectif habituel est compris entre un et deux cent cinquante salariés, peuvent également 
participer aux plans d'épargne d'entreprise : 
1° Les chefs de ces entreprises ; 
2° Les présidents, directeurs généraux, gérants ou membres du directoire, s'il s'agit de personnes morales ; 
3° Le conjoint du chef d'entreprise s'il a le statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé mentionné à l'article L. 
121-4 du code de commerce ou à l'article L. 321-5 du code rural et de la pêche maritime. 
Le salarié d'un groupement d'employeurs peut bénéficier du plan d'épargne salariale mis en place dans chacune des 
entreprises adhérentes du groupement auprès de laquelle il est mis à disposition dans des conditions fixées par décret. 
Les travailleurs non-salariés visés à l'article L. 134-1 du code de commerce ou au titre IV du livre V du code des assurances 
ayant un contrat individuel avec une entreprise dont ils commercialisent des produits peuvent bénéficier du plan d'épargne 
salariale mis en place dans l'entreprise, si le règlement le prévoit, dans des conditions fixées par décret. 
 

Article L3332-3   
Le plan d'épargne d'entreprise peut être établi dans l'entreprise à l'initiative de celle-ci ou par un accord avec le personnel, 
conclu dans les conditions prévues à l'article L. 3322-6, notamment en vue de recevoir les versements effectués en 
application des titres Ier et II relatifs à l'intéressement et à la participation des salariés aux résultats de l'entreprise. 
 

Article L3332-4   
Lorsque l'entreprise compte au moins un délégué syndical ou est dotée d'un comité social et économique, le plan d'épargne 
d'entreprise est négocié dans les conditions prévues à l'article L. 3322-6. Si, au terme de la négociation, aucun accord n'a 
été conclu, un procès-verbal de désaccord est établi dans lequel sont consignées en leur dernier état les propositions 
respectives des parties et les mesures que l'employeur entend appliquer unilatéralement. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables à la modification des plans d'épargne d'entreprise mis en place à 
l'initiative de l'entreprise avant la date de publication de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 pour le soutien à la 
consommation et à l'investissement. 
 

Article L3332-5   
Lorsque le plan d'épargne d'entreprise n'est pas établi en vertu d'un accord avec le personnel, le comité social et 
économique est consulté sur le projet de règlement du plan au moins quinze jours avant son dépôt auprès de l'autorité 
administrative. 
 

Article L3332-6   
Lors de la négociation des accords prévus aux titres Ier et II, la question de l'établissement d'un plan d'épargne d'entreprise 
est examinée. 
 

Article L3332-7   
Le règlement du plan d'épargne d'entreprise détermine les conditions dans lesquelles le personnel est informé de son 
existence et de son contenu. 
 

Article L3332-8   
Lorsque le plan d'épargne d'entreprise n'est pas établi en vertu d'un accord avec le personnel, les entreprises 
communiquent la liste nominative de la totalité de leurs salariés à l'établissement habilité pour les activités de conservation 
ou d'administration d'instruments financiers, en application de l'article L. 542-1 du code monétaire et financier, auquel elles 
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ont confié la tenue des comptes des adhérents. Cet établissement informe nominativement par courrier chaque salarié de 
l'existence d'un plan d'épargne d'entreprise dans l'entreprise. 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux entreprises ayant remis à l'ensemble de leurs salariés une note d'information 
individuelle sur l'existence et le contenu du plan prévu par le règlement du plan d'épargne d'entreprise. 
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